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Procès-verbal 

 

de l' Assemblée Générale ordinaire 

des clubs de la Somme 

Du 27 Août 2022 

 

 
 
Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des clubs de la Somme affiliés à la Fédération 

Française de Tennis de Table, tenue le 27 Août 2022, à la Maison des Sports, 2 rue Lescouvé, à 

AMIENS, de 15h00 à 17 h30 , sous la présidence de Romain REVAUX. 

 

Total clubs : 45 
Clubs présents : Villers-Bretonneux PPC, Amiens LL, Feuquières en Vimeu TT, Puzeaux AAE, 

Bouzincourt PPC, Pierrepont Sur Avre USL, Moreuil PPC, Ville Le Marclet-Flixecourt TT, Poix de 

Picardie USTT, Domart Sur la Luce TT, Dreuil TT, Roye PPC, Longueau ESC, Vauchelles, , 

Eppeville TT, Plessier Rozainvillers SC, Caix Rosières TT, Doullens Bernaville, AS, Proyart TT, 

Amiens STT , Rue UP,  Abbeville AC, ,Fourdrinoy-Cavillon, Allery TT, Fort Mahon Plage AAE, 

Péronne TT, Boves ASTT,Vignacourt TT,CD Somme ,Ribemont/Ancre TT, Albert USOA TT, 

 

Clubs absents : Muille PPC, Mers le Tréport Eu TT, ATT, Friville Escarbotin- Belloy TT, Saint 

Sauflieu ASL, Flaucourt ASL,Blangy-Bouttencourt SEP, Montdidier PPC, Béthencourt US, , 

Franvillers, St Valéry ASTT , Beauval TT, , Combles FR,  Tincourt Boucly FRc,  
 

 

Pointage des Associations et accueil par le Président 

 

  31  clubs présents ( 14  clubs absents) sur les 45 clubs du comité de la Somme affiliés durant 

la saison 2020-2021. 

Cela correspond à  94  voix présentes sur 124 voix au total. Le quorum de 63 voix est donc   

atteint  et l’ Assemblée Générale ordinaires peut se dérouler normalement. 

 

En préambule de l’assemblée, Romain REVAUX souhaite la bienvenue aux représentants des 

clubs à l' AG des clubs de la Somme qui est particulière pour lui car c'est sa dernière AG 

comme Président et  membre du CD Somme en raison de sa démission à l'issue de cette 

journée. 

 Il présente à sa table M. Régis RECOUPE (Trésorier du comité), M. Patrick LUSTREMANT 

(Elu au comité directeur fédéral de la FFTT et secrétaire de  la Ligue Hauts-de-France de 

Tennis de table), M. Marcel GLAVIEUX pour le CDOS, Martine DRAY Présidente du 

CD60TT, Tony MARTIN Président du CD02TT. Il excuse M.Gilles ERB, Président de la 

FFTT, présent aux Euro Minichamp, et M. Christian BRIFFEUIL (Président de la LHDFTT ), 

représentés par Patrick, Dominique COISNE, Emmanuel MACHON retenus dans leurs 

comités, ainsi que les représentants des collectivités locales Margaux DELETRE vice-

présidente en charge des actions sportives et culturelles, Stéphane HAUSSOULIER Président 

du Conseil départemental, Guillaume DUFLOT Vice Président Sports Amiens Métropole, 

Alain GEST Président Amiens Métropole. Il regrette encore une fois de ne pas avoir de 

représentants de l’Etat, mais apprécie avoir eu une réponse de la SDJES, par Mme Constance 

STOYANOV, qui aurait souhaité être présente. 
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Avant de dérouler l’ordre du jour de cette assemblée générale, Romain fait observer une 

minute de recueillement à la mémoire de tous les pongistes et de leurs proches disparus cette 

année.  

Citons notamment la disparition de François MURARI,  

 

 

Le Président présente le sommaire du fascicule "Reflets -Août 2022 N°46" qui est également 

consultable , sous forme numérique sur le site  internet du CD Somme ( tout comme les 

classements des joueurs et joueuses , à l'issue de la saison  2021-2022 ). 

 

1. Adoption du dernier PV d’Assemblée Générale 

 

Le Procès-verbal d’Assemblée Générale est approuvé à l’unanimité. 

 

 

2. Rapport moral du Président 

 

En qualité de Président, Romain REVAUX présente le traditionnel rapport d’activité. 

 

LICENCES 

La Somme avait subi une baisse continue du nombre de licenciés depuis 2001, mais surtout 

une baisse significative la saison dernière avec les cosnequences du COVID (1346). Cette 

année, dans des conditions très particulières de reprise, mais avec une année tranquille sur le 

plan de la pratique, nous terminons la saison avec une hausse importante du nombre de 

licenciés (1663, dont 1200 tradi et 231 féminines)  par rapport à l’an dernier, mais surtout par 

rapport à notre dernière année de référence JUIN 2019 (50 licenciés de plus), avec toujours 

une baisse des licenciés traditionnels (-51) au profit des licenciés promotionnels (+101). 

Surtout, nous retrouvons les chiffres totaux de la saison 2015-2016, avec 4 clubs en moins. Le 

vieillissement de nos joueurs se poursuit (+12% vétérans par rapport à 2019), mais avec un 

retour des plus jeunes (benjamins et minimes surtout) par rapport à 2019. Je tiens à vous 

remercier du travail fait en début de saison pour convaincre vos licenciés de reprendre, et pour 

avoir trouvé de nouveaux licenciés. Il y a d’excellentes dynamiques dans plusieurs clubs du 

département, à l’ouest, au centre et à l’est, ce qui ne doit pas cacher non plus que quelques 

clubs sont en souffrance et que l’on risquait encore cette année de déplorer des arrêts de club. 

Finalement, il n’en est rien, mais pour combien de temps ? 

 

Romain souhaite faire un point sur les différents types de licences : 

- Traditionnelle : les joueurs du club, réguliers, compétiteurs. devient COMPETITION 

- Promotionnelle : les joueurs du club, réguliers ou pas, non compétiteurs devient LOISIRS 

- DEUX nouvelles licences voient le jour : Découverte (ancienne évènementielle) et Liberté 

(ping extérieur, ping virtuel…), présentés en AG fédérale le 2 juillet. Je laisserai à Patrick le 

soin de vous en expliquer davantage. (voir partie "Allocution des invités") 

 

Revenons sur les évènementielles. Je vous avais parlé de la nécessité de faire remponter vos 

listes de personnes touchés lors d’évènements tels que portes ouvertes , opération de 

promotion… Précisions, je n’en ai pas parlé dans les chiffres précédents, car elles sont pour 

moi à part. Si elle est gratuite, avec juste nom, prénom, date de naissance et commune, elle 

permet néanmoins à notre sport d’avoir plus de poids.  

J’ai saisi environ 200 licences évènementielles, mais la prise en compte est moins pour des 

raisons de conflit avec l’exportation des données Excel. C’est un casse-tête. Essentiellement, 
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c’est le fruit de nos actions départementales de développement (écoles et actions santé) mais 

nous sommes encore trop mauvais dans la récupération et le traitement de ces données. Peut 

être la ligue pourra nous donner un coup de main dans cette saisie car on manque de bras. 

 

CHAMPIONNAT 

Le Championnat par équipes adulte s’est très bien déroulé, avec un peu moins d’équipe qu’en 

2019. (121 en fin de saison contre 130 en fin de saison 2019) 

 L’utilisation de GIRPE s’est généralisée, de nombreux clubs s’y mettent. Le Comité vous 

aide toujours à l’achat de matériel informatique, selon les mêmes modalités. Nous sommes 

toujours à l’écoute pour des besoins dans vos clubs de formation, même et surtout 

décentralisées. 

48 équipes jeunes (équipe de 2) en fin de saison (phase 3), c’est presque aussi bien (pas en 

total d’équipe mais en nombre de jeunes) que l’année 2017 (34 équipes de 3), d’autant que 

certains clubs ont fait tourner leurs jeunes sur ces équipes de 2. 

 

Comme l’an dernier, le comité ne distribuera  plus de feuille de match. Surtout, c’est 

l’utilisation de GIRPE qu’il faut généraliser, un outil ultra simple, mais qui nécessite du 

matériel et une utilisation régulière. 

 

CRITERIUM FEDERAL 

Concernant le Critérium Fédéral (compétition individuelle), on note un excellent résultat, une 

fréquentation forte et constante avec un pic, lors du 3e tour, au plus fort du critérium fédéral, 

où ce sont 90 joueurs présents dont 51 jeunes et 39 adultes, soit 14 de plus que l’année 

précédente, au 1er tour. Le nombre d’adultes se maintient avec un niveau général de 

classement en baisse, preuve que cette compétition attire un public plus large, et n’est pas 

destinée à la seule élite des joueurs ou joueuses s’entraînant tous les jours. Le nombre de 

jeunes a fortement augmenté, c’est un bon signe pour cette reprise, mais il nous manque des 

petits (poussins et benjamins). Romain insiste qu’elle est davantage à la carte qu’avant, et 

qu’elle permet de jouer aussi gratuitement sur d’autres compétitions. (Finales par classement, 

Championnats de la Somme) 

 

COMPETITIONS DEPARTEMENTALES 

Concernant les autres compétitions départementales, vous retrouvez tous les résultats  dans le 

Reflet.  

La reprise a été positive, battant des records de fréquentation pour lesquels nous ne sommes 

pas tout à fait armés, que ce soit en disponibilités de salles assez grande (contraignant de 

limiter parfois les inscriptions) ou en disponibilités de JA et d’adjoints : 

 

- 33 inscrits au Top détection jeunes, moins que nos meilleures années, ce qui montre notre 

déficit en jeunes catégories. 

- 35 joueuses sur l’Open Féminin  

- 6 équipes à la coupe nationale vétérans 

- 33 présents au Critérium Vétérans, reporté en janvier pour cause de COVID (38 inscrits) 

- 6 équipes en coupe de la somme PB et 11 en MCJ, 28 équipes en adultes. 

- 92 inscrits aux Finales par classement (un record, preuve que la possibilité d’un échelon 

régional puis national attire), dont 51 en moins de 900 !! 

- 91 inscrits aux Championnats de la Somme, qui ont fini un peu tard. Cette compétition sera 

nettement avancée cette saison, car elle est qualificative pour le régional, avancé lui aussi car 

nous retrouvons des places qualificatives pour les France ! 

- 34 jeunes au Challenge PBM de fin d’année 
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Les stages départementaux ont été une vraie satisfaction encore une fois, avec le succès 

habituel du stage ouverts à tous en décembre. Il va nous falloir renouveler le groupe de 

jeunes, ceux qui y participent grandissent. L’équipe technique s’était étoffée ces dernières 

années, elle est fragilisée cette année par des départs ou indisponibilités, il faudra donc la 

renouveler avec de nouveaux cadres. N’hésitez pas à nous proposer des jeunes méritants, qui 

trouveront dans les stages un groupe qui aime se retrouver, avec des niveaux variés, mais qui 

travaille bien, qui sont attentifs et progressent.  

 

Résultat aux Interdépartementaux : les résultats globaux ne sont pas encore disponibles sur le 

site  de la Ligue des Hauts de France 

 

 

Les stages départementaux sont aussi l’occasion pour de jeunes entraîneurs de se faire une 

expérience, relanceur ou encadrant bénévole. C’est aussi la possibilité de rencontrer les 

entraîneurs diplômés du département pour vous proposer leur aide technique si vous en avez 

besoin. C’est aussi créer une vraie équipe technique départementale autour d’Aline, et des 

relais dans les clubs.  

A ce sujet, l’équipe de la commission technique du comité, menée par Sophie HENON, vous 

proposera une nouvelle journée de formation/échange autour de thèmes qui n’ont pas été 

abordé la saison dernière, mais réclamée par les stagiaires. 

Le travail d’Aline dans les clubs doit permettre d’avoir de bonnes pratiques, et aussi de 

former ainsi des jeunes adultes qui pourront faire le relais d’Aline sur les clubs. Le planning 

de l’an dernier que vous retrouvez dans le « reflets » montre le rayonnement de son travail, 

avec de nombreuses actions dans les clubs et écoles, mais aussi nos actions sur différents 

projets sport santé et sport pour tous, appels à projets auxquels nous avons répondu auprès des 

partenaires institutionnels. 

Romain présente le planning des actions techniques  pour la saison à venir. 

Le comité a la volonté d’intervenir davantage dans les écoles mais aussi de contenter les 

demandes de créneaux d’aide technique dans les clubs. La priorité est donnée aux jeunes, il 

n’y a plus de créneaux adultes. Des créneaux écoles sont encore disponibles,  dans le cadre de 

notre formule rénovée en direction des scolaires. Les clubs intéressés peuvent communiquer à 

Aline les écoles où son intervention est possible , et faire ensuite un relais pour aider à la 

licenciation. La durée de travail hebdomadaire d’Aline n’étant pas extensible, nous ne 

pouvons pas tout satisfaire. 

Nous n’aurons plus, vraisemblablement, l’aide de Jean MAHAUT sur l’ouest du département, 

qui s’oriente vers les échecs. Il reste présent, je l’espère, pour les stages durant les vacances.  

 

Enfin, l'organisation des compétitions départementales pour la saison 2022-2023 a été décidée 

à partir de vos candidatures, ce matin même, lors de la réunion du CD, sauf pour quelques 

compétitions.il faut savoir aussi que  la disponibilités de grandes salles  pour organiser des 

compétitions aves de nombreux participants est limitée ( par exemple : entre  80 et 90 pour la 

finale par classement et le championnat de la Somme) 

➢Critérium Fédéral tour 1 les 15 et 16/10/2022 à Bernaville 

➢ Critérium Fédéral tour 1 les03 et 04/12/2022 : pas d'attribution à l'heure actuelle 

➢Top détection jeunes (niveau départemental)  le 07/01/2023 à Abbeville 

➢Coupe Nationale Vétérans le 08/01/2023 à Roye 

➢Open Féminin le 14/01/520123 à Villers Bretonneux 

➢Critérium Vétérans le 15/01/2023 à Flixecourt 

➢Critérium Fédéral , tour 3 les 28 et 29/01/2023 à Rue 
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➢Championnat de la Somme ( finale  par catégorie d' âge) le 26/02/2023 à Amiens STT sous 

réserve qu'une journée de Pro B ne soit pas programmée , le même jour 

➢ Critérium Fédéral , tour 3 les  11 et 12/03/2022 ; pas d'attribution à l'heure actuelle 

➢Coupe de la Somme Jeunes (sous forme d'interdistricts) le 25/03/2023 

➢Finales par classement le 26/03/2023 à rue 

➢Coupe de la Somme adultes-qualifications- le 26/05/2023 (sur 3 sites) : Flixecourt, 

Bernaville et un  3 éme club à désigner 

➢Challenge PBM le 03/06/2023 à Villers Bretonneux 

➢ Coupe de la Somme adultes-finale -le 10/06/2023 : pas d'attribution à l'heure actuelle 

 

 

Nous ferons aussi un appel à candidature aux JA2 et JA1 (en tant qu’adjoint) pour officier sur 

ces compétitions. La pénurie de JA est un vrai problème que nous devons gérer.  

A ce propos, la Compétition de Reprise adultes prévue le  11/09/2022 que nous avons instauré 

l’an dernier n’aura pas lieu, faute de JA disponible. Si cette compétition n’est pas essentielle 

au calendrier, elle est un mauvais signal qu’il ne faut pas ignorer. Motivez vos jeunes et moins 

jeunes à passer les diplômes d’arbitre, pour créer des vocations, et qui sait de nouveaux JA, 

pour vos obligations de club (JA1) ou pour le comité (JA2). Motivez vos JA1 à officier pour 

le comité, nous prendrons en charge l’intégralité des frais de formation JA2 ! 

 

 

 

3. Présentation du bilan financier 2021 / 2022 

 

Régis RECOUPE présente les comptes relatifs à la saison.  

 

Produits d’exploitation : 46127,52 €      

Charges d’exploitation : 46 331,08 €  

Compte de bilan au 30/06/2022 :   137 863,11 €     

Résultat : 525,35 € 

 

 

 

4. Rapport des commissaires aux comptes 

 

Bernard NAUJOKS nous commente le bilan financier. Les commissaires aux comptes 

rappellent avoir procédé au contrôle en effectuant toutes les diligences nécessaires. Sur le 

bilan vérifié, clôturé au 30 juin 2022, il constate que le produit d’exploitation reflète la réalité. 

Ils notent la gestion saine de la trésorerie, en compte sur livret et part sociale. Les comptes 

annuels tels qu’ils sont présentés à l’assemblée sur le compte-rendu financier sont réguliers et 

sincères. 

 

 

5. Budget Prévisionnel 2022-2023 

 

Le prévisionnel est quasi identique aux produits de l'exercice 2021/2022 ,soit  48 900€ 

Pas de reprise de provisions d'exploitation de prévu 

Salaires et Charges :28 000 € 
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6. Quitus au trésorier 

 

Le bilan financier 2021/2022 ainsi que le budget prévisionnel 2022/2023 sont adoptés à 

l'unanimité 

 

 
7. Election complémentaire de nouveaux membres du Comité Directeur  

 

Un appel à candidature pour compléter le Comité Directeur a été lancé aux clubs en juillet dernier. 

Le Comité Départemental a reçu 3 candidatures pour 5 postes à pourvoir : Guillaume HOUART,du 

club de Rue UP, Jacky WALLET (du club de  Villers Bretonneux) et Jean Francois OBRY (du club de 

Ville le Marclet/Flixecourt) 

 

Romain annonce le résultat du vote : 

JF OBRY : 88 voix 

G HOUART :85 voix 

J WALLET : 84 voix 

 

Les  3 candidats sont donc élus au Comité de la Somme .Le mandat des  personnes élues à 

l’occasion de l’Assemblée générale du 27 Aout 2022 prendra fin lors des élections pour le 

renouvellement total des Membres du Comité Départemental de la Somme, en 2024 

 
 

 

 

8. Election du nouveau Président du CD Somme 

 

Pour rappel , Romain REVAUX a décidé de démissionner  à l'issue de cette AG des clubs de 

la Somme 

 

 

En tant que Vice Président du CD Somme et doyen d'âge du comité, Yves TATE 

communique à l' Assemblé  que les membres élus du comité se sont réunis pour présenter une 

candidature à l’assemblée générale, mais la présence de 8 délégués (sur 16 élus) n’a pas permis de 

désigner parmi eux un candidat à la fonction. 

 En conséquence, après délibération, une organisation  a été mise en place à titre transitoire (un comité 
de gestion) et pour une période qui ne peut excéder la première phase de la saison 2022-2023,et ce, 

jusqu'à une prochaine Assemblée Général Extraordinaire , en début d'année 2023. 

Les membres présents s’engagent à poursuivre leur fonction et apportent leur soutien à un 

bureau composé des deux vice-présidents, du secrétaire et du trésorier (fonctionnement sans 

président admis par la loi de 1901 régissant le système associatif). 

 Ce fonctionnement entraîne l’absence de représentant auprès de la Ligue des Hauts de France 

(sauf si celle-ci consent à admettre la présence d’un simple élu ), mais il permet de garder 

notre autonomie de gestion que nous perdrions par une mise sous tutelle intégrale de la ligue. 

Une réunion en responsabilité se tiendra le vendredi 30 septembre 2022 avec la totalité des 

membres élus du comité pour une répartition des tâches 
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Dès à présent, les élus entendent  réaffirmer leur  volonté de servir le comité en apportant un 

engagement souligné par leur candidature aux différentes fonctions. Ils vous remercient de 

votre soutien et comptent  sur votre compréhension et sur votre indulgence pendant cette 

période conjoncturelle aggravée par la crise du bénévolat 

 

Sue ce point Patrick Lustremant , élu au comité directeur fédéral de la FFTT et secrétaire de  

la Ligue Hauts-de-France de Tennis de table) intervient pour préciser , que ce cas est déjà 

arrivé , ces dernières années et que la procédure réglementaire est la suivante :  

Une commission inter transitoire est mise en place: elle est composée d'un élu de la FFTT, 

d'un élu de la Ligue et de 1 ou 2 représentants du comité 
[Article 68 des Statuts de la FFTT ]  
 
Le  représentant de la FFTT accorde un délai jusqu' à la fin de la phase  1 pour régulariser cette 
situation temporaire. 

 

L'Assemblée accepte cette organisation provisoire du comité en reconnaissant qu'il n' y a , à 

l'heure actuelle, pas d'autre choix 

 

 

9. Election du représentant à la Fédération Française de Tennis de Table 

 

Yves TATE annonce qu'il n'y aura  pas pour l'instant de représentant attitré à la Ligue des 

Hauts de France et à la FFTT 

 

 

10. Election des commissaires vérificateurs pour l’année 2019 / 2020 

 

Suivant la proposition du Comité Directeur, Bernard NAUJOKS et Philippe DEROBERT 

sont réélus à l'unanimité 

 

 

11. Intervention des participants 

  

Question sur les formations arbitrages : comment connaitre les calendrier des dates de 

formation? 

la Ligue va bientôt proposer des dates consultables sur son site internet tout en sachant que 

des formations peuvent être organisées en département ( AR , recyclage JA  1) 

mais Martine DRAY rappelle qu'une formation AR a été proposée en Mars -Avril 2022  à 

Breteuil et qu'il n'y eu que.. 2 candidats 

 

A noter qu'une journée du Corps Arbitral des Hauts de France est organisée à Flixecourt, 

le 17 Septembre 2022 à 10 h. 

 

Question sur la forme de paiement des  droits d'engagements pour les compétitions : ne  

peut on pas payer autrement que  par chêque? 

Régis RECOUPE précise qu'il est toujours  possible payer par virement et non pas 

systématiquement  par chèque D'ailleurs une réflexion est encours pour ne faire des 

règlements qu'une à 2 fois par an ce qui est déjà plus ou moins mise en place dans les autres 

comités ,tels que l'Oise et l' Aisne 
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Question sur le montant des  indemnités des clubs qui organisent des compétitions :par 

exemple , le club d' Albert estime  que le temps passé pour la logistique (notamment montage 

et démontage des tables) est excessif par rapport, par exemple au remboursement  par le 

Comité d'une somme de 4 € par tables . 

M Tony MARTIN précise que le comité de l' Aisne rajoute une prime d'organisation  (aux 

environs de 60 à 80 €) 

Une réflexion sera conduite rapidement  par  le comité de la Somme 

 

 

Question sur le Championnat des Jeunes: 

Le  club de Rue  adhère totalement au nouveau règlement de ce championnat (type coupe 

DAVIS ), proposé depuis la saison dernière mais l'information des clubs  sur les résultats est 

insuffisant [ NDRL :  pour la phase  3 , les résultats ont été communiqué aux clubs pour la J 2 

(le 22/03), la J 3 ( le 04/04 ) et la J 4 (le 02/05 à la fin du championnat par équipes) sachant 

que des clubs mettent un certain temps à rentrer les résultats dans Spid ou à envoyer des 

feuilles de rencontre par  mail au Secrétariat pour  faire une saisie complémentaire] 

Pour cette saison 22/23, Romain REVAUX précise que la saisie des résultats devrait être plus 

facile car nous allons paramétrer l'application Spid pour avoir un classement automatique 

pour les toutes les divisions et non plus seulement la D  3 

 

Question sur la création d'un championnat départemental féminin: 

Le  club de Rue rappelle qu'il n' y a  qu'une compétition officielle  pour les féminines: l'Open 

Féminin qui a lieu le 15/01/2022 dont les résultats ne sont pas connus [ NDRL :  les résultats 

de l' Open féminin sont consultables sur le site internet du CD Somme : dans la rubrique 

Actualités/Open féminin /Compte rendu : les résultats des différentes séries- publication le 

17/01/2022 par Jacky Wallet, le webmaster du site] .  

Le CD de la Somme ne fait rien  pour créer  un tel championnat. 

Historiquement, Romain REVAUX souligne que ,pourtant, le CD Somme a été le dernier 

comité a arrêter le championnat féminin , notamment  lorsque le championnat masculin 

départemental est devenu mixte ( possibilité de mettre de 1 à 4 féminines dans une équipe) 

depuis la saison 2020/2021. 

Seulement  2 clubs sont officiellement intéressés en ayant inscrit une équipe féminine sur leur 

feuille d'engagement des équipes pour la saison  22/23  :Longueau et Villers Bretonneux mais  

il faut aussi signaler que le niveau de la R 2 est déjà  très faible ( niveau 500 ), ce que 

confirme Martine DRAY de  la Ligue des Hauts de France 

Une  poule de 4 équipes ( une équipe est composée de  3 licenciés avec possibilité de jouer 

avec  2 licenciés ) avec des rencontres aller retour est possible . Didier PIGOT précise que 

cette programmation (pilotée par les membres de la prochaine Commission Féminine) sera 

mise en place , cette saison.  

 

 

12. Allocution des invités 

 

Tony MARTIN, Président du Comité Départemental de l' Aisne estime que l'invitation des 

différents Présidents de Comites départementaux à chacune de leurs assemblées 

respectives est une bonne idée. Il reconnait l'intérêt du partage des bonnes pratiques et des 

la  mutualisation des actions spécifiques dans chaque comité et au niveau de la Ligue 

Il précise que les clubs  du Comité de l'Aisne utilisent , en grande majorité le virement 

pour régler leurs dépenses  
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Il reconnait, comme Yves Tate que la diminution du nombre de bénévoles  pour accepter 

des responsabilités  importantes dans les associations et dans tous les sports est 

préoccupantes 

 

       Martine DRAY , Présidente du Comité Départemental de l' Aisne reconnait qu'il    existe 

une meilleure collaboration active entre les CD et la nouvelle équipe de la Ligue qui  plus à 

l'écoute des propositions? 

 Pour preuve, la compétition des Interdépartementaux a été étendue , cette année  aux comité 

du Pas de Calais et du Nord 

 La FFTT privilégie maintenant la mutualisation des actions et aussi des dépenses pour 

renforcer le rôle des différentes  instances régionales et départementales et surtout le nombre 

de licenciés grâce, notamment aux clubs 

Elle a aussi demandé à la Ligue de prévoir ,dans le cadre du Critérium Fédéral  une 2 éme site  

pour le niveau R  2 afin de  limiter les déplacements géographiques à condition d'avoir des 

clubs volontaires 

 

 Marcel GLAVIEUX pour le CDOS présente la nouvelle organisation du CDOS avec le 

recrutement récent d'une nouvelle cheffe de projet. Je vous communique le téléphone et 

l'adresse  mail du CDOS. 

CDOS 80 
Téléphone fixe : 03 22 47 34 96 
somme@franceolympique.com 

 
 

 

M. Patrick LUSTREMANT représentant de la FFTT et secrétaire de  la Ligue Hauts-de-

France de Tennis de table présente  les nouvelles dénominations des licences 

 

Deux nouvelles licences seront désormais disponibles, dès la saison prochaine : 

• une licence « découverte » pour permettre aux clubs qui le souhaitent d’accueillir 

gratuitement, mais de façon sécurisée, des nouveaux pratiquants sur une période d’un 

mois  pour leur faire découvrir l’activité ; 

• une licence « liberté » pour une pratique hors club, adaptée en particulier au ping en 

réalité virtuelle et au ping en extérieur. 

Les licences traditionnelle et promotionnelle changent de nom pour devenir licence 

« compétition »  (avec échange de points) et licence « loisir » ; la licence « événementielle » 

reste inchangée. 

 

L’objectif de cette évolution est de rendre l’offre de licences plus lisible et adaptée à chaque 

forme de pratique. Une communication vers les clubs et les instances est prévue avant la 

reprise de septembre pour préciser les règles de gestion. 

 

Les statuts sont modifiés en conséquence, avec application dès la saison 2022-23. 

 

 

 

 

mailto:somme@franceolympique.com
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13. Remise des récompenses 

 

Romain remet les diplômes pour les équipes qui ont terminé premières de leur poule en phase 

1 du championnat par équipes départementale. 

 

Yves TATE, Vice Président du comité remet les Challenges et les mérites départementaux 

 

Le Challenge Jacques DERANGERE, qui récompense un dirigeant ou un joueur, est attribué à  

Bernard NAUJOKS 

 

Le Challenge Emilienne Hardy récompense le club de : VIGNACOURT 

 

Cette année, le Mérite Départemental (Promotion Claude GORET, Président et animateur du 

club de Plessier Rozanvillers  pendant plus d'un demi siècle ) est remis à :   

- Dominique Chantelle Pierrepont sur Avre   

- Christian Guérin  Muille Villette    

- Eric Lavoisier,   Villers Bretonneux   

- Clémence Martigny  Longueau     

- Annick Martin   Proyart     

- Ludovic Pezet   Allery     
 

   - Gérard DACHEUX                           Villers Bretonneux 

Les Coupes de la SOMME sont remises par Romain REVAUX à : 

Challenge Gaston HARDY ( moins de  1200 points) :AMIENS STT 

Challenge André DEBOUBERT ( - de 1800 points) :AMIENS STT 

Challenge André TROUVE (  moins de 2400 points : ALBERT NOSOA 

Challenge Yves LEFEVRE ( moins de  3000 points) :AMIENS STT 

14. Clôture de l’Assemblée Générale 

 

Romain  remercie tous les représentants de club et leur souhaite une excellente saison. Il 

clôture la présente assemblée et convie ses membres au pot de l’amitié offert par le Comité, 

dans le respect des règles sanitaires. 

 

                                             Didier PIGOT, 

              Yves TATE 

      
 Vice Président délégué          Secrétaire Général 
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